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Titre de l'inter ellgtion

Enquêtes de circulation, enquête française sur sol vaudois, en quête de bon sens ?

Texte dé osé

Les 7 et 12 juin dernier plus d'un ont été surpris, désagréablement, de voir fleurir de la signalisation
française, provoquer des bouchons sur la route de l'Etraz et dans la ville de Rolle.
Un feu rouge bloquant la circulation pendant environ 6 à 8 minutes. Les véhicules aux plaques
françaises et panneaux de circulation français squattant des propriétés privées sans en demander
l'autorisation.

De plus, une obligation formelle faite aux automobilistes de s'arrêter et de participer au sondage des
enquêteurs Français et tout cela sur sol vaudois.
Après un téléphone à la gendarmerie afin de s'informer- cette dernière ayant dû se renseigner
également - il semble que c'est une pratique courante du Canton d'engager des français pour ce
genre de tâche.

J'ai donc l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

- Est-ce vraiment une pratique courante d'engager des personnes françaises pour une enquête de
circulation sur sol vaudois ?

- Le Canton n'a-t-il pas les effectifs nécessaires ?
- Est-ce que notre gendarmerie se déplace sur sol français pour procéder aussi à des enquêtes sur

Ia circulation ?
- Les communes sont-elles informées ?
- Les questions posées aux automobilistes, par les enquêteurs Français, sont-elles convenues

avec nos autorités cantonales ?
- Les réponses aux questions permettent-elles une plus-value à la circulation routière vaudoise ?

Je remercie le Conseil d'Etat de ces prochaines réponses.
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